
Annexe au rapport n°042023-08 :
Projet de rénovation du four à pain communal

PLAN DE FINANCEMENT

Sources Libellé Montant Taux

Fonds propres 4 643,61 € 30,00 %

Emprunts

Sous-total autofinancement € 30,00 %

Union européenne

Etat – DETR 6 191,48 € 40,00 %

Etat – autre (à préciser)

Conseil régional

Conseil départemental de l’Ain 4 643,61 € 30,00 €

Fonds de concours CC ou CA

Autres (à préciser)

Sous-total subvention publique * 10 835,09 € 70,00 %

Total HT 15 478,70 € 100,00 %

*dans la limite de 80 % ou 40 % pour un monument historique inscrit




